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Résumé :  Ce document établit les actions collectives de protection des colonies 

d’abeilles dans le département de l’Aude ; il s’agit certes de lutter contre le 
varroa mais aussi de promouvoir un ensemble de bonnes pratiques 
d’élevage, pratiques jugées favorables à la santé des hyménoptères (usage 
d’assainissants et compléments alimentaires, renouvellement des cires…). 

 

L’intervention du GDSA 11 s’inscrit, pour partie (acaricides), dans le cadre 
des dispositions du Code de Santé Publique (programme sanitaire 
d’élevage). 

 
 
Date de publication :  2006 (daté du 19/12/2005) 
 
Nombre de pages :   17 
 
Format :      PDF – 144 Ko 
 
 
Accès / diffusion :  sur accord de M. Denis Galabrun (11120 Moussan)  

tél : 04 68 93 58 08 – mail : dgalabrun@hotmail.fr  
 
 
Observations :  La mise en œuvre du programme pluriannuel de protection du cheptel 

apicole audois a débuté en 2007 ; ce programme concerne chaque année plus 
de 9 000 ruches dans l’Aude. Le programme est géré à l’aide d’une 
application informatique spécifique (APIGEST (.xls)) associée à un 
dispositif de Gestion Electronique de Documents (G.E.D.). 

 
Ce programme est soutenu par le Conseil Général de l’Aude et l’Union 
Européenne. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le sommaire est présenté en page 2. 
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